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ÉDITORIAL 
 
 
 
 

Aux Arbres Citoyens ! 
 

La végétalisation voire la re-végétalisation et renaturation doit être au cœur de nos préoccupations communales. 
 
Dans les années 2000, la commune a procédé à un diagnostic précis des arbres sur le territoire via la société Aubépine, bureau 
d’études techniques indépendant, spécialisé sur l’arbre et sa prise en compte dans les projets d’aménagements des villes. Nous 
allons réitérer l’opération et mettre à jour en septembre cet état des lieux afin de maitriser notre trame verte, ses arbres et leurs 
évolutions. 
 
De nombreux riverains sollicitent la mairie pour élaguer, tailler voire abattre des arbres car à l’automne, ils perdent leurs feuilles 
et leurs glands qui bouchent les gouttières, masquent des panneaux solaires, etc. Nous répondons rarement favorablement à ces 
demandes de suppression car le changement climatique nous impose la plus grande prudence sur cette question du végétal dans 
nos aires urbaines ou semi urbaines. L’abattage doit rester l’exception, limité aux sujets dangereux et/ou malades donc fragilisés 
avec au moins 2 arbres replantés pour un supprimé. 
 
Sur un sujet connexe, nous vous avions fait part de notre difficulté à nettoyer notre plan d’eau du parc du ruisseau. De nombreux 
professionnels ont constaté la prolifération des phragmites et hautes herbes, sans nous donner de solution pour les éradiquer. Il est 
aujourd’hui interdit de créer artificiellement ce type d’ouvrage sur un cours d’eau naturel. L’intervention d’engins mécaniques est 
interdite et les rhizomes enfouis dans l’étang sont impossibles à arracher manuellement. L’Etablissement Public Territorial du 
Bassin (EPTB) de la Vilaine « Eaux et Vilaine » étudie notre problématique et pourra nous conseiller pour redonner à ce site une 
meilleure qualité environnementale en préservant le rôle de bassin tampon en cas de fortes pluies. 
 
L’opération de plantation d’arbres fruitiers dans le bas du vallon a globalement bien fonctionné avec une dizaine de greffons 
valides pour 15 tuteurs plantés. Cette action sera poursuivie à l’automne par un complément sur ce site ainsi que sur d’autres lieux 
pouvant accueillir quelques arbres fruitiers. 
 
Le plan de gestion différenciée des espaces verts sera revu en commission communale, en lien avec les services techniques, pour 
faciliter l’entretien, favoriser la biodiversité et expérimenter, avec les riverains intéressés, la végétalisation des pieds de murs sur 
l’espace public. 
 
Une réflexion sera initiée pour végétaliser la cour de l’école où le bitume y tient une trop grande place. Le sujet n’est pas simple 
mais d’autres écoles ont été ou vont être renaturées avec subventions possibles des pouvoirs publics. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Christophe CHEVANCE 

Maire 

Forum des Associations  
Vendredi 8 septembre - 18h30  
complexe sportif ROZ AVEL 
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 Infos Mairie  
 

6 rue de Rennes  
Tél. : 02 99 00 10 09 
accueil@mairie-brece.fr 

Site internet  
www.mairie-brece.fr 

 

Horaires d’ouverture : 
Du lundi au vendredi : 
   8H30 - 12H00   
 13H30 - 17H00 
Fermée le mardi après-midi 
Samedi  8H30 - 12H00 

 

 Permanences des élus 
 sur rendez-vous  
 le samedi matin 
  

Christophe CHEVANCE Maire,  
Urbanisme  

Marie-Jo PEDRONO  
Enfance - Jeunesse - Affaires scolaires  

Philippe BOINET 
Développement durable - Environnement - 
Bâtiments communaux - Mobilités 

Marie-Odile CADIEU 
Cohésion sociale  - Personnes âgées - Petite 
Enfance  
Michel POULLAOUEC 
Finances - Nouvelles Technologies 

Olivia PERCHE 
Communication  - Vie Associative - Culture 
 

 Prochain conseil 
 Municipal 
 

19 septembre 2023 
 

 Prochaine date pour la 
diffusion de vos infos 

 
10 août 2023 

 
accueil@mairie-brece.fr 
 

 Contact presse 

  

Ouest France 
M. GAUTHIER Michel 
 06 79 36 03 95 
gauthier.m6@free.fr 
 

Journal de Vitré 
M. BUARD Jean-Marc  
 06 17 96 31 31 
buard@club-internet.fr 

Durant l’été, la mairie sera 
fermée le samedi matin du 
15 juillet au 19 août inclus 

Petits rappels divers  

Végétation privée débordante sur la 
voie publique : taillez vos haies ! 

Afin de ne procurer 
aucune gêne aux passants 
ou encore aux véhicules 
et garantir la sécurité de 
tous, il est rappelé aux 
habitants qu’ils sont tenus 
d’assurer l’alignement de 
leurs haies et l’élagage de 
leurs arbres lorsque ces 

derniers se trouvent en bordure ou en 
surplomb du domaine public. 
Les particuliers ont une obligation 
d’élagage de la végétation, passible de 
sanctions, qui pourrait les rendre 
responsables en cas d’accident 
conformément à l’article 673 du code civil. 
 

Bruits de voisinage 
Rappel de la réglementation : arrêté du 

Maire du 29 septembre 2011 

En complément des interdictions portées à 
l’article 10 de l’arrêté préfectoral du 10 
juillet 2000, les travaux de bricolage ou de 
jardinage réalisés par des particuliers à 
l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles 
de causer un gêne pour le voisinage en 
raison de leur intensité sonore ou des 
vibrations transmises, tels que tondeuse à 
gazon, tronçonneuse, perceuse, meuleuse, 
raboteuse, scie mécanique, outils de 
percussion, etc… sont interdits les 
dimanches et jours fériés sur l’ensemble 
du territoire communal. 

 

 
Tenez votre chien en laisse 

Nous déplorons, sur la 
commune, plusieurs attaques 
de chiens  non tenus en 
laisse. L’une de ces attaques 
a occasionné une blessure 
avec prise en charge 
médicale. Nous vous 

rappelons que tout chien doit être tenu en 
laisse sur l’espace public communal. 
Tout contrevenant à cet arrêté s’expose à 
des poursuites. 
 
Arrêté municipal n°2022 12 003 du 12 
décembre 2022 règlementant la divagation 
des animaux errants et leurs déjections 
abandonnées sur la voie publique : 
 

• La divagation des chiens en toute liberté 
et sans surveillance est interdite. Les chiens 
ne peuvent circuler sur la voie publique et 
les espaces publics qu’à la condition d’être 
tenus en laisse.  
 

• Les personnes accompagnées d’un chien 
doit immédiatement procéder, par tout 
moyens appropriés, au ramassage des 
déjections de son animal.  
 

Afin que les trottoirs et les 
espaces verts restent 
agréables à tous, nous 
invitons les propriétaires 
d’animaux à adopter le 
geste citoyen en se 
munissant d’un sachet. 
Des distributeurs de sacs 
pour déjections canines ont 
été installés à cet effet.  
 

Stationnement 
Stationnement gênant, un peu de bon 
sens suffit… 

 
Tout 
stationnement qui 
oblige les piétons 
à marcher sur la 

rue est gênant, de même s’il dissimule un 
panneau de signalisation ou se trouve 
devant une porte ou sortie de garage, etc. 
Pensons également à la circulation des 
véhicules de grande largeur comme le 
camion des ordures ménagères. Vous 
risquez une amende de 135 € avec une 
mise en fourrière. (Art. R. 417-10 et 11 Du 
Code de la route. Tout véhicule à l’arrêt ou 
en stationnement doit être placé de 
manière à gêner le moins possible la 
circulation.) 
 
Stationnement “Longue durée” : 
Il est interdit de laisser abusivement un 
véhicule en stationnement. Encore une fois, 
la municipalité ne souhaite pas appliquer à 
la lettre le code de la route, mais tout abus 
constaté pourra faire l’objet des mesures tel 
que décrit ci-dessous. (Art. R. 417-12 : Est 
considéré comme abusif le stationnement 
ininterrompu d’un véhicule en un même 
point de la voie publique ou de ses 
dépendances, pendant une durée excédant 
sept jours […]. Tout stationnement abusif 
est puni de l’amende prévue pour les 
contraventions de la deuxième classe. 
Lorsque le conducteur ou le titulaire du 
certificat d’immatriculation est absent ou 
refuse de faire cesser le stationnement 
abusif, l’immobilisation et la mise en 
fourrière peuvent être prescrites dans les 
conditions prévues aux articles L. 325-1 à 
L. 325-3). En cette période printanière, il 
est rappelé que le stationnement abusif de 
caravanes, campings car, etc n’est pas 
toléré.  
 
Les motos et les quads non homologués : 
La circulation de tout véhicule non 
homologué est interdite sur la voie 
publique, sous peine d’une amende de 5e 
classe (1 500€) et de la confiscation du 
véhicule. Déclarer sa mini-moto ou son 
quad est obligatoire. 

http://www.mairie-brece.fr/
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 Urgences 
 

GENDARMERIE 
Composer le 17 
 

POMPIERS 
Composer le 18 

 

 Services de santé 
 

MÉDECIN DE GARDE A.B.N.S.T. 
Appeler le 15 

 

PHARMACIE DE GARDE 
Composer le 32 37 
 

INFIRMIÈRES 
Mmes Gautier et Severo 
Soins à domicile ou au cabinet  
5 rue de Bretagne - Brécé 
 06 44 85 25 54 
 
 

 Collectes des déchets 
Numéro vert service déchets 

Rennes Métropole : 0 800 01 14 31 
 

Collecte des ordures ménagères  
 Mardi après-midi 

 

Collecte des bacs jaunes  
 Vendredi matin semaines impaires 

 

 Déchetterie 
 

Déchetterie la plus proche : Acigné 
 

Lundi, Jeudi et Vendredi  
14H - 18H 
Mercredi et Samedi  
9H - 12H  
14H - 18H 
 

  Plateforme  
  déchets verts Brécé 
 

Lundi et vendredi  
 9H - 12H  
Mercredi et samedi  
14H - 18H  
Fermeture à 17H du 1er novembre 
au 31 mars 

 

 Dépannage eau et  
 électricité 24h/24 

SPL eau du Bassin Rennais 
02 23 22 00 00 
ENEDIS 
09 726 750 35 
 

 Service assainissement 
Rennes Métropole 

02 23 62 24 10 

Paroisse St Julien sur Vilaine 

Presbytère :     paroisse.sjv35@orange.fr 
24 rue du stade 35530 Noyal sur Vilaine 
02.99.00.51.73 Tél. portable : 06.37.17.89.69 
Fax : 02.99.04.19.73 
 

Permanences d’accueil 2023 : 
 

- Au presbytère de Noyal : 
Ouvert les mardis et samedis de 10 h à 12 h.  
Fermé : dimanches et jours fériés 
- Au local de Brécé près de l’église : Les 

2ème et 4ème samedis du mois de 11h à 12 h. 
 

 Messe - horaires d’hiver 

Brécé : samedi soir à 18h 
 

 Messe - horaires d’été 

 Brécé : samedi soir à 18h30 
 
Acigné : 1er et 3éme dimanche 10h30  
Noyal : 2ème et 4ème dimanche 10h30 

Bientôt 16 ans ! Pensez au recensement 

Tous les jeunes de nationalité 
française, filles et garçons âgé(e)s 
de 16 ans doivent se faire recenser 
à la mairie de leur domicile dans 
les 3 mois qui suivent leur 16ème 

anniversaire sur présentation du 
livret de famille, une pièce     
d’identité et d’un justificatif de 
domicile. 

Registre canicule 

Cette année encore, la mairie met à disposition des personnes fragilisées un 
registre (nominatif et confidentiel) afin de pouvoir intervenir en cas de 
canicule. Les personnes âgées ou en situation de handicap souhaitant 
bénéficier du dispositif sont donc invitées à se faire connaître en mairie. 
L’inscription est gratuite et peut être accomplie aussi bien par la personne 
concernée que par un tiers. 

Vigilance sécheresse  

L’ensemble du département d’Ille-et-Vilaine est placé en état de 
vigilance sécheresse à compter du jeudi 15 juin 2023. Chacun est ainsi 
appelé à la sobriété dans sa consommation en eau quelle que soit son 
origine.  
 

Le passage du département en état de vigilance sécheresse a les conséquences 
suivantes : 
➢ Interdiction de manœuvrer les vannes pouvant influencer les débits sur le réseau 

hydrographique. Cette mesure ne concerne pas les barrages ayant pour vocation le 
soutien d’étiage et/ou l’alimentation en eau potable. 

➢ Réduction volontaire des consommations d’eau quelles que soient son origine et son 
usage, pour tous les usagers (particuliers, entreprises, collectivités). 

➢ Communication de la préfecture vers le grand public, en particulier diffusion sur le 
site internet de l’État des décisions prises en application du présent arrêté. 

EPI.COM 

L'épicerie sociale EPI'COM  sera fermée la semaine 28 (jeudi 13 et vendredi 14 juillet)  
et  pour les congés d'été les semaines 31/32/33 soit du 31 juillet au 20 août inclus.  

Jusqu’au 28 août, des 
navettes STAR vous 
emmènent aux étangs 
d’Apigné. Avec 
Api’Bus vous êtes à 
20 minutes de la 
plage. 
Comme chaque année, 
Api’Bus revient avec 
sa navette reliant 

République aux Étangs d’Apigné. La 
ligne est en circulation les mercredis, 

samedis, dimanches et jours fériés 
jusqu’au 10 juillet. Elle fonctionnera 
ensuite tous les jours jusqu'au 28 août.    
Côté règlement, vous circulez dans les 
mêmes conditions tarifaires qu’une ligne 
classique. Et le paiement par carte bancaire, 
directement depuis les valideurs, est 
possible, comme sur tout le réseau.    
En termes de sécurité, la plage est 
surveillée de 12h30 à 18h30 les trois 
derniers week-ends de juin, puis tous les 
jours du 1er juillet au 3 septembre. 

Api’Bus, STAR vous emmène à la plage 

mailto:paroisse.st.julien@free.fr
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Connaissez-vous le métier d’assistant familial 

Les assistantes et assistants familiaux 
accueillent, à leur domicile, un ou 
plusieurs enfants confiés à l’Aide 
sociale à l’enfance. 
Formation, agrément, rémunération, 
conditions d’accueil, travail en 
équipe : des réunions d’information 

sont organisées dans toute l’Ille-et-Vilaine pour répondre aux 
questions des personnes intéressées par ce métier. 
 
Les prochaines réunions d’information auront lieu de 18h à 
20h, à Thorigné-Fouillard : 

Mardi 12 septembre 2023 
Mardi 14 novembre 2023 
 

Inscription obligatoire et infos pratiques au 02 99 02 49 27 ou 
02 99 02 44 23. 
 
Pour en savoir plus et découvrir les témoignages 
d’Alexandra et Thierry qui exercent ce métier : rendez-vous 
sur www.ille-et-vilaine.fr/assistant-familial  
 
Hashtags possibles : 
#assistantsfamiliaux #familledaccueil #protectiondelenfance 

Mentions possibles : 

Twitter : @ille_et_vilaine 

Facebook : Département d'Ille-et-Vilaine 

LinkedIn : Département d'Ille-et-Vilaine 

Instagram : ille_et_vilaine 

Alerte Breizh 

Même par temps breton, protégeons-nous des UV  
La Bretagne est la région de 
France qui enregistre le plus 
grand nombre de cas de cancers 
de la peau chaque année.   
N’habitant pas une région chaude, 
les bretons se protègent moins des 
rayons UV (ultraviolets), qui sont 
pourtant autant présents 
qu’ailleurs ! 
Même par temps breton, 

protégeons-nous ! 
 
Dès le plus jeune âge, la protection du soleil est primordiale 
pour protéger la santé des enfants.  
La peau des enfants est plus fine, par conséquent plus fragile 
que celle d’un adulte. Les rayons UV sont donc plus nocifs pour 
eux. Il est primordial de limiter leur exposition au soleil. Les 
coups de soleil de l’enfance, même s’ils ne paraissent pas 
graves sur le moment, peuvent être à l’origine de cancers de la 
peau à l’âge adulte.  
 
Quelques rappels pour petits et grands : 

• Mettre un chapeau ou une casquette : si vous êtes 
exposé·e au soleil ou pratiquez une activité en extérieur 
(jardinage, sport, balade…). Les rayons UV sont très 
forts de début mai à fin août. Et c’est valable même si le 
temps est voilé ou nuageux ! 

 

• S’informer de l’indice UV du jour : une protection est 

nécessaire dès l’indice UV > 3. Soyez vigilant même s’il 
ne fait pas chaud, en cas de vent frais ou si le temps est 
couvert car les UV ne chauffent pas ! Retrouvez l’indice 
de votre ville sur alerte-breizh.fr.  

 

• Se mettre à l’ombre entre 12h et 16h : choisissez des 
endroits ombragés pour les activités extérieures et évitez 
l’exposition au soleil entre 12h et 16h, au printemps et 
en été, car l’intensité des rayons est alors maximale.  
 

• Mettre des lunettes de soleil : le soleil peut aussi 
entraîner certaines maladies des yeux (ophtalmie, 
kératite, cataracte, lésions de la rétine). Dès que vous 
sortez, portez des lunettes de soleil avec filtre anti UV. 
Choisissez-les bien ! Elles doivent être enveloppantes, 
de catégories 2 ou 3 et porter la marque CE. 
 

• Mettre des vêtements couvrants : couvrez-vous si vous 
devez rester longtemps au soleil. Les vêtements assurent 
une meilleure protection que la crème solaire, qui doit 
être appliquée sur les parties non couvertes. 
 

• Mettre de la crème solaire : un coup de soleil peut 
provoquer des brûlures de la peau. Pour vous protéger 
des rayons ultraviolets, vous et vos enfants, utilisez des 
crèmes solaires anti UVA et UVB, indice 30 minimum, 
même s’il y a des nuages, et renouvelez l'application 
toutes les deux heures. 

 
Plus d’informations sur www.alerte-breizh.fr 

Un coup de pouce financier pour inscrire vos enfants dans 
un club sportif 
Le dispositif Coupon sport du Département d’Ille-et-Vilaine a 
pour but d’aider les jeunes bretillien·nes âgé·es de 11 à 15 ans 
(né·es entre --  et - ), bénéficiaires de l’Allocation de Rentrée 
Scolaire (A.R.S), à pratiquer une activité sportive de qualité et 
régulière. Ainsi, le Département finance une partie du coût de la 
licence sportive et de l’adhésion à un club agréé par le Ministère 
des sports et affilié à l’Agence Nationale des Chèques Vacances 
(A.N.C.V). 
Le montant de cette aide, défini en fonction du coût de la 
licence et de l’adhésion, est de 20 euros par enfant pour une 
licence et adhésion comprise entre 45 euros et 90 euros 
ou de 40 euros par enfant si le coût global est supérieur à 91 €. 

Pour en bénéficier, vous devez effectuer 
une demande lors de l’inscription de 
votre enfant auprès de l’association 
sportive en présentant une copie de 
l’attestation d’A.R.S 2023-2024 et du 
livret de famille ou d’une pièce 
d’identité. Vous bénéficierez de la 
réduction au moment de l’inscription 
auprès de l’association ou après 
remboursement du club par l’ANCV. 
Contact pour toute information 
pratique : Service jeunesse et sport : 
jeunesse.sport@ille-et-vilaine.fr ou  02 99 02 34 14 

Coupon sports 35 

http://www.ille-et-vilaine.fr/assistant-familial
https://twitter.com/ille_et_vilaine
https://www.facebook.com/illeetvilaine?__cft__%5b0%5d=AZXl49hRmRlOxdqei4lm7xfRoL78Ywr8fhTrpbO5aStkr7hCekKZG4NRzFcp--dNPczxeX4sJNQ5T4Rvr4-ZYjmtl7fJMKq_gqCDfX2QXLapbGyHsTIE3U7v7448IO6x0Eg&__tn__=-%5dK-R
https://www.linkedin.com/company/departement-ille-et-vilaine/?miniCompanyUrn=urn%3Ali%3Afs_miniCompany%3A11147303
https://www.instagram.com/ille_et_vilaine/
https://www.alerte-breizh.fr/indice-uv-commune/
file:///C:/Users/accueil2/AppData/Local/Temp/Temp1_AlerteBreizh_kit%20com%20relais%202023.zip/AlerteBreizh_kit%20com%20relais%202023/www.alerte-breizh.fr
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Les canons effaroucheurs d’oiseaux 
L’arrêté préfectoral du 10 juillet 
2000 instaure plusieurs règles 
concernant le bruit. Il vise 
globalement la protection de la 
population contre les nuisances 
sonores. Il n’existe pas de 
règlementation spécifique aux 
canons effaroucheurs d’oiseaux et 
sangliers.  

En effet, ces canons font du bruit et donc relèvent de la 
législation sur le bruit de voisinage et d’activités. Par référence 
au code de la Santé publique, la règlementation sur le bruit des 
activités est codifiée. 

 
Chaque année, une période est déterminée par la chambre de 
l’agriculture afin de permettre l’utilisation des appareils sonores 
permettant d’effaroucher les oiseaux. La période printanière 
correspond à un important cycle de travaux pour les agriculteurs 
afin d’implanter les cultures. Les agriculteurs ont donc le souci 
de protéger leurs cultures en surveillant les attaques (maladie, 
insectes, corbeaux et sangliers).  
 
Les élus de la commune de Brécé souhaitent œuvrer pour le 

bien vivre ensemble et vous invitent à faire preuve de 
bienveillance envers les agriculteurs afin de faciliter leur travail. 

Agriculture 

Travaux 

Travaux Centre Bourg / place de l’église-rue du ruisseau 
Les travaux de préparation de chantier ont démarré courant juin par un décapage et 
terrassement de la coulée verte. Suivront ensuite la reprise de différents réseaux place 
de l’église. Sur les maisons Masson et Métayer (ex poterie et aquariophilie), il est 
programmé un curage semaines 29 et 30, le désamiantage en semaines 31 et 32 . Les 
déconstructions de ces locaux sont calés les semaines 34 et 35. Les travaux de 
construction de la maison sénior et du collectif de 12 logements rue du ruisseau 
pourront ensuite démarrer. Le terminus du bus sera déplacé en bas de la rue du ruisseau 
pendant les travaux. 

Ateliers Nutrition 

Manger équilibré est indispensable pour rester en forme. 
Mais quelle est la recette ? Grâce aux ateliers Nutrition, 
apprenez à vous faire plaisir tout en préservant votre santé ! 
Les ateliers nutrition, ce sont des rencontres conviviales en petit 
groupe, animées par un professionnel. Vous y recevrez des 
conseils personnalisés pour : 
• Composer un repas équilibré 
• Choisir des aliments de qualité sans se ruiner 
• Garder la forme. 
Au menu : échanges, jeux, décryptage d'étiquettes de produits et 
dégustations. 
Tout ce qu’il faut pour passer à table avec plaisir ! 
 
Pourquoi participer aux ateliers ? 
• Pour faire le plein d’informations et de bonnes idées 
• Pour aiguiser ses papilles et faire de nouvelles expériences 
culinaires 
• Pour partager un bon moment autour d’une table 
• Pour découvrir que la santé est dans l’assiette… et le plaisir 
aussi ! 

 
Informations pratiques 
Les Ateliers Nutrition Santé Seniors 
L'ASEPT Bretagne est une association de prévention et 
d'éducation à la santé, qui anime différents ateliers sur les 
territoires de la région pour les personnes retraitées. Cet atelier 
de 9 séances, permet de s'informer sur les effets de la nutrition 
dans la santé, de prendre conscience de ses comportements 
actuels et d'acquérir de nouveaux réflexes favorables à un bien-
être durable. Cette action labellisée "Pour Bien Vieillir" est 
organisée avec le soutien financier de Pour Bien Vieillir 
Bretagne et de la Conférence des Financeurs de la Prévention de 
la Perte d'Autonomie (CFPPA) du département. Pour découvrir 
les ateliers : www.asept-bretagne.fr 

Réunion d’information à destination des 
personnes de 60 ans et plus 

 

Jeudi 12 octobre 2023 à 14h 
Salle du Conseil de la Mairie 
6 Rue de Rennes 35530 Brécé 

Conférence gratuite 
 
Renseignements et inscription auprès de l’Asept : 
02.98.85.79.25  /   contact@asept-bretagne.fr 
 
Les 9 séances se dérouleront le jeudi après-midi de 14h à 16h30, 
les jours suivants :  
 
Séance 1 : 19/10 
Séance 2 : 09/11 
Séance 3 : 16/11 
Séance 4 : 23/11 
Séance 5 : 30/11 
Séance 6 : 07/12 
Séance 7 : 14/12 
Séance 8 : 21/12   
Séance 9 : 11/01 
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ALEC - Agence Locale de l’Énergie et du Climat du pays de Rennes 

L’ALEC du pays de Rennes, en partenariat avec Rennes Métropole, 
lance un service de conseil sur-mesure, neutre et gratuit, à destination 
des habitants, afin d’accompagner le changement des pratiques de 
déplacement. 

Ce conseil se déroule en 3 temps :  

• Un 1er temps avec un rendez-vous d’une quarantaine de minutes, en présentiel, dans les 
bureaux de l’ALEC (ou par visio ou téléphone s’il n’y a pas de possibilité de venir). Ce 1er temps a 
pour objectif de faire un diagnostic des déplacements actuels et de répondre aux questions des 
personnes bénéficiant du service ; 

• Le 2ème temps sera consacré à une analyse de ce diagnostic et à l’envoie d’une fiche synthèse 
du rendez-vous avec des propositions de solutions détaillées (modes de transport, itinéraires 
possibles, temps, cout et bénéfices financiers pour chaque mode…) ; 

• Le 3ème temps sera dédié, si besoin, au suivi : explication des solutions, questionnement, 
changement de situation du ménage… 

 
 
 

COMMENT EN BÉNÉFICIER ? 
Pour bénéficier de ce conseil personnalisé, commencez par prendre rendez-vous avec un conseiller : 
Par téléphone au 02 99 35 23 50 (de 09h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30)  
Par mail : mobilite@alec-rennes.org 
 
Afin d’identifier au mieux les aides auxquelles vous pourriez être éligible, venir avec votre revenu fiscal 
de référence, présent sur l’avis d’imposition, ainsi qu’avec votre carte grise, si vous possédez un véhicule. 

éhop.bzh, covoiturons nous 

La prime covoiturage pour les conducteurs, une nouveauté 2023 
Avec le Plan national covoiturage du quotidien, l'État lance la prime de 100€ pour les conducteurs 
qui se lancent dans le covoiturage du quotidien (trajets inférieurs ou égaux à 80km) via une des 
applications mobiles éligibles au dispositif. 
 

• Ouestgo, l'application publique et gratuite en Bretagne et Pays de la Loire, est éligible à la 
prime. L'application Star't, pour la ligne de covoiturage sur Rennes Métropole entre Le Rheu et 
Cesson-Sévigné, est également éligible à la prime. 

• 10 trajets, c'est par exemple 5 aller-retour au travail : c'est vite fait !  

• Si certaines personnes ont des trajets voiture supérieurs à 80km, ça marche aussi : avec la 
prime covoiturage longue distance ! 
 

Pour bénéficier de la prime, le covoitureur conducteur doit remplir les 
conditions suivantes : 
• Réaliser 10 trajets en France, d'une distance inférieure ou égale à 80 km 

• Effectuer un premier trajet en covoiturage en tant que conducteur en 2023, puis effectuer 9 
autres trajets dans les 3 mois suivants 

• Effectuer ses trajets en utilisant une application mobile de covoiturage éligible (les covoitureurs conducteur et passager 
doivent rester fidèles au même opérateur lors des 10 premiers trajets) 

• Avoir le permis de conduire et renseigner son numéro de permis de conduire 

• Accepter la géolocalisation de ses trajets (conducteur et passager doivent le faire) 

• Communiquer une pièce d'identité valide (conducteur et passager doivent le faire) 

• Ne pas avoir bénéficié de chèque carburant ou carte cadeau dans le cadre d’opérations CEE chez les opérateurs Blablacar, 
Klaxit et Karos dans les 3 dernières années 

 

Le versement de la prime (d'un montant total de 100 €) est réalisé selon les modalités suivantes : 
• Un premier versement de 25 € est réalisé dans les trois mois qui suivent le 1er covoiturage 

• Un deuxième versement de 75 € est réalisé dans les trois mois qui suivent le 10ème covoiturage 

• Une seule demande de prime est possible par conducteur (et il est impossible de refaire une demande auprès d'un nouvel 
opérateur) 

• L'opérateur peut décider de verser la prime sous forme monétaire ou de bons d'achat 

mailto:mobilite@alec-rennes.org
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Projet ping en extérieur 
En 2020, la commune a aménagé un espace de loisirs dénommé 
espace du Suet.  

Dans le but de développer de nouvelles infrastructures, il est 

proposé que la commune s’inscrive dans la démarche « Plan 
5 000 équipements sportifs » annoncée par le gouvernement le 
14 octobre 2021 dans le cadre de l’organisation des jeux de 

Paris 2024. En effet, la fédération française de tennis de table et 
l’agence nationale du sport ont élaboré un partenariat visant au 

déploiement de 1 000 tables de tennis de table extérieures en 
France, réparties sur 350 sites. 

En cohérence avec le projet sportif de la ville et des 

aménagements publics, il est proposé que la commune 
candidate à ce programme. Un projet de 4 tables extérieures 

sera présenté. 

Le plan de financement prévisionnel est le suivant pour cette 
opération : 
Coût total de l’opération d’investissement : 18 609 € HT 

Agence Nationale du sport (estimation)      14 887 € HT 
Autofinancement de la commune :        3 722 € HT  

 
Tarification sociale des cantines scolaires 

Afin d’alléger le poids des dépenses d’alimentation pour les 
familles, améliorer la qualité des repas servis aux enfants et 

donner à chacun les moyens de la réussite, l’Etat a soutenu la 
mise en place par les collectivités de tarifications sociales des 
cantines scolaires via une convention de participation financière 

triennale. En 2021, la commune de Brécé s’est engagée dans ce 
dispositif. 

Sur Brécé, ce tarif social s’applique à l’ensemble des élèves 

scolarisés sur la Commune, qu’ils y soient résidents ou non, dès 
lors qu’ils bénéficient du service de restauration de la 

collectivité sur les jours scolaires. Tous les foyers dont le 
quotient familial est inférieur à 1000 € bénéficient d’un tarif à 

un euro sur l’année scolaire 2022/2023. Ce dispositif est 
reconduit pour l’année scolaire 2023/2024. 
 

Le conseil municipal décide d’adopter les tarifs ci-dessous à 
compter du 01/09/2023 pour les jours scolaires 

 
Enfants :  

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
Adultes : 5,92 € 
 

 

 
Marchés publics - Convention de restauration 

Le conseil municipal a décidé de retenir l’offre Maffrais 
services de Thorigné pour la livraison de repas en liaison froide 
au restaurant municipal pour les quatre prochaines années 

scolaires.   
 

Subvention électricité Oxygène 
Un nouveau local a été aménagé et les travaux de rénovation ont 
été réalisés par les bénévoles de l’association. Le local est loué 
par l’association Oxygène à destination de l’aquariophilie 
depuis juillet 2022.  
Les élus ont accepté le principe de subventionner tous les ans 
sur la période 2022-2026 l’association Oxygène au titre des 
charges d’électricité liées à l’activité aquariophilie.  
Une subvention de 700€ a été votée. 
 

Décisions budgétaires - Décisions modificatives 
Le conseil municipal approuve les décisions modificatives sur 
les budgets annexes : Cellules commerciales, Lotissement la 
Mainguère et Zac du Vallon. 
 

Affaires foncières : échange de parcelles SNC 
CEBEL / Commune Brécé - délégation du Maire 

Dans le cadre de l’opération de renouvellement urbain en centre 
bourg, le conseil municipal accepte l’échange d’emprises 
foncières sans soulte sollicité par la SNC CEBEL.  
 

Environnement - Convention de mise à disposition de 
jardins familiaux entre la commune de Brécé et 

l’association « les Jardins du Vallon » 
La commune de Brécé, dans le cadre de sa volonté de réaliser 
un aménagement urbain conciliant mixité urbaine, solidarité 
sociale et respect de l’environnement, a décidé de créer des 
jardins familiaux à proximité de la ZAC Du Vallon. 3500 m² ont 
ainsi pu être aménagés sur ce site soit environ 60 parcelles de 
25 à 100 m². 
Le conseil municipal valide la convention de mise à disposition 
des parcelles. 
La participation a été fixée à 0.30 €/m2 de jardin cultivé au 1er 

mars de l’année. 
 

Intercommunalité  
Habitat : Programme Local Habitat 

Le conseil municipal émets un avis favorable global sur le 
projet de PLH 2023-2028 arrêté par le Conseil métropolitain du 
23 mars 2023. 

Toutefois, le conseil municipal souhaite que l’objectif de 
production pour le PLH 2023-2028 soit revu de la façon 
suivante pour Brécé : 

- Production globale : 180 (au lieu de 240 proposé) sur 
les 6 années  

- Production annuelle : 30 (au lieu de 40 proposés au 
projet PLH) 

Lors d'un prochain copil Zac Loirie, il faudra revoir avec 
l’aménageur le programme de livraisons des logements en vue 
de prévoir des livraisons de logements jusque 2031 (année de 
livraison figurant au traité de concession signé). 

Conseil municipal - Séance du 23 mai 2023 

Si QF entre 0 et 606 € 1.81 €  

Si QF entre 607 et 757 € 2.71 € 

Si QF entre 758 et 909 € 3.16 € 

Si QF entre 910 et 1060 € 3.61 € 

Si QF entre 1061 et 1212 € 4.06 €  

Si QF entre 1213 et 1363 € 4.51 € 

Si QF entre 1364 et 1565 € 4.85 € 

Si QF entre 1566 et 1767 € 5.20 € 

Si QF entre 1768 et 1969 € 5.53 €  

Si QF entre 1970 et 2171 € 5.87 € 

Si QF supérieur à 2172 € 6.21 €   
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Mardi 15h30-17h30 

Mercredi 10H30 - 12H30 

            15H - 18H  

Vendredi 15H30 - 18H   

   Samedi 10H - 12H30  
 

2 rue des 4 vents 
 : 02 99 62 10 31 

 

mediatheque@mairie-brece.fr 

■ Médiathèque - Vent de Culture  

Bonnes vacances 
 

Faites-vous plaisir 
et emprunter  

sans compter ! 
 

Fermeture du 13 au 20 juillet 
et du 10 au 28 août. 

Retrouvez toutes 
les informations et 
les nouveautés sur  

https://
brece.bibenligne.fr 

Retour sur la soirée artistique 

Le 12 mai avait lieu à la médiathèque une soirée artistique : un moment chaleureux où a régné une bonne ambiance.  
 
C’est tout d’abord, l’Atelier de Brécé qui a été mis à l’honneur. Les sections peinture et sculpture ont inauguré l’exposition de leurs 
œuvres. C’est le thème du papier qui avait été choisi cette année et les artistes ont effectivement su donner vie au papier !   
 
L’Association Musicale de Haute Vilaine nous a ensuite régalé.  
 
Une belle soirée où les Brécéens sont venus nombreux ! 

Animations : C’est l’été ! C’est farniente ! 
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■ Médiathèque - Vent de Culture  
Table thématique : C’est l’été ! C’est farniente ! 

Portail des Médiathèques Rennes Métropole 

Nouveautés  romans adulte 

Des films gratuits pour l’été  
 https://www.lesmediatheques-rennesmetropole.fr/ 
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Enfance jeunesse 

Groupe scolaire  
Prévention routière 

La commune, sensible à la 
sécurité de ses jeunes enfants, 
soutient régulièrement la 
prévention routière. En 
remerciement, l'association a 
proposé la venue de la piste 
d'éducation routière à Brécé à 
destination des élèves de 
CM2 de l'école, le jeudi 11 
mai. 

L'intervention a été assurée par un réserviste de la gendarmerie 
et un gendarme de la circonscription dans la salle de sports. 
Après une présentation des différents panneaux de signalisation 
qui jalonnaient la piste et des règles de circulation, par petits 
groupes les élèves ont enfourché leur bicyclette pour parcourir 
la piste pendant que les autres répondaient à un quizz. 
La plupart des élèves de CM2 sont déjà des adeptes du vélo et 
sillonnent régulièrement le bourg. Après les conseils avisés des 
gendarmes, ils pourront, à l'occasion, rejoindre le collège l'an 
prochain, en empruntant la récente piste cyclable. 
Malheureusement, quelques enfants, bien qu'ayant participé à la 
formation, négligent de porter leur casque : le premier geste 
pourtant obligatoire pour leur sécurité à vélo ou en trottinette. 
Parents, soyez vigilants ! 
 
Un enfant de moins de 12 ans doit porter un casque à vélo, qu'il 
soit conducteur ou passager. Le casque doit être attaché. Ne 
pas respecter cette obligation est puni par une amende pouvant 
aller jusqu'à 750 €. En général, il s'agit d'une amende 
forfaitaire de 135 €. 
 

Lire et faire lire à l’école 
Chaque semaine, des bénévoles de la 
médiathèque et de l'association "Lire et 
faire lire" se relaient pour faire la lecture 
aux enfants de la maternelle de l’école. 
(https://www.lireetfairelire.org/). 
Proposition a été faite aux trois 
enseignantes de maternelle d’intégrer un 
moment de lecture au sein de leur classe. 
Elles ont immédiatement montré leur 
intérêt et une convention a été signée. 

Ainsi, depuis quelques mois, une fois par semaine, un.e 
bénévole se présente dans chaque classe à tour de rôle et 
accompagne un groupe de 6 enfants de maternelle (souvent du 
même âge) dans un coin aménagé spécialement pour l’activité 
dans une salle dédiée. Les enfants découvrent, manipulent les 
albums et écoutent avec attention les histoires durant une 
vingtaine de minutes. Une 
complicité se crée ainsi au fil 
des semaines ; c’est un moment 
privilégié de solidarité 
intergénérationnelle tant pour 
les enfants que pour les 
bénévoles : Marie JEAN,  
Christine WASSE, Philippe 
BOINET, Marie-Christine 
GRAIS, Christine IRAND, 
Richard MAHIEUX. 
 

Sortie à Brocéliande  
Les élèves des classes de Mmes Aubin/Plantard et Malléjac sont 
allées vendredi 2 juin à Brocéliande.  

Au programme :  

• atelier de création de conte  

• racontage in situ des légendes de Merlin et Viviane. Les 
enfants ont adoré ! 

Base sous marine à St Nazaire 
 
Les élèves des classes 
de CM2 et CM1-CM2 
ont effectué une visite à 
la base sous-marine de 
Saint-Nazaire le 30 
mai : 
«visite du sous-marin 
l’Espadon» et de 
«Escal’Atlantique : 
l’aventure des paquebots de légende ». Les pauses pique-nique 
et goûter se sont déroulées sur la plage et non dans le désert 
comme le suggère la photo !  
 

Les Terriales 
Dans le cadre des Terriales, le 8 juin, tous les élèves de CM1 
ont participé à la visite d’une très grosse ferme à Saint-Aubin du 
Pavail. Ils ont découvert : l’étable, la laiterie, la fabrication du 
beurre et du fromage, les céréales, les légumes, l’apiculture, les 
semis de graines,…Ils ont été déçus d’apprendre que, dans cette 
ferme, les vaches n’allaient pas au pré et que les petits veaux ne 
tétaient pas leur mère !  

https://www.lireetfairelire.org/
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ASSOCIATIONS 

Oxygène - section aquariophilie 

INVITATION ET INAUGURATION  
 

La section Aquariophile d'Oxygène vous invite à l'inauguration de son nouveau local le 
 

samedi 9 Septembre de 10h00 à 17h00  
 
Nous vous accueillerons au lieu dit La Cossaudière en Brécé (derrière le nouveau lotissement de la 
Loirie)  

Un pot vous sera offert. 
Après un an et demi de travaux le nouveau local et les nouveaux aquariums sont opérationnels et nous 
serons très contents de vous y accueillir. 
Vous pourrez y découvrir les différents biotopes des zones du monde (poissons Africains, Amazoniens, 
Asiatiques, Poissons coraliens, crevettes ...) 
Nous pourrons aussi vous renseigner sur le fonctionnement du club d'aquariophilie. 

Relais Petite Enfance 

Séances d’ Analyse de la pratique professionnelle  
 
Rappel du dispositif présenté dans le nouveau référentiel des 
Relais Petite Enfance :  

Les Assistants maternels et les gardes 
d’enfants à domicile sont confrontés au 
quotidien à des situations professionnelles 
qui nécessitent de prendre du recul et 
d’analyser leurs pratiques. Le rapport du 
HCFEA remis au gouvernement suggère que 
les Relais Petite Enfance organisent des 
temps d’analyse et d’enrichissement des 
pratiques.  
Ainsi le Relais Petite Enfance peut, dans le 

cadre des missions renforcées, faire le choix d’accentuer sa 
mission d’accompagnement à la professionnalisation et 
d’amélioration des pratiques professionnelles en organisant des 
groupes d’analyse de la pratique en direction des professionnels. 
Ces temps doivent permettre aux professionnels d’échanger 
dans un climat de confiance et en toute confidentialité sur des 
problématiques qu’ils rencontrent au quotidien. Ces ateliers sont 
animés par un intervenant extérieur spécialisé. L’animateur du 
Rpe joue alors le rôle de facilitateur (…).  
Chaque assistant maternel volontaire bénéficie d’au moins six 
heures d’analyse de la pratique et au moins 3 séances dans 
l’année.  

 
 
Le 04 mai dernier le Rpe a 
organisé une soirée Formation 
pour les assistants maternels sur 
le thème «  Eveil à la nature ».  
 

Quelques  professionnelles de 
Brécé ont apprécié ce temps en 
extérieur où la formatrice 
Aude POCHON de Passeur 
de Nature a transmis de 
multiples outils .  

 
Un atelier a été partagé lors 
de notre ballade animée en 
mai 2023 avec 10 assistantes 
maternelles et 26 enfants . 
 
 

 
 
Edition du Potager de la Petite 
Récré juin 2023 !  
 
 
Au programme: thym, romarin, 
tomates en grappes jaunes et 
rouges et courge musquée ! Les 
petits jardiniers en herbe ont 
retourné la terre, planté, 
paillé et arrosé!  
 
 
 
 

Le Club du Bon Accueil 

Le Club des Ainés Ruraux a été créé sur la commune au printemps 1983, avec M. TEXIER, 
1er Président, la relève a été prise par M. JAN, Mme DODIN puis aujourd’hui Mme 
BEUNEL. 
 
Il porte aujourd’hui le nom du « Club du Bon Accueil » et adhère au niveau national au réseau 
« Générations mouvement ». 
 
Ce sont donc les 40 ans qui ont été fêtés, avec une trentaine de participants au repas servi au 
Castel July le 16 mai dernier. 
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Quelques dates à retenir… 
 
Samedi 26 août 2023   Comité des Fêtes   Festival des Enafnts 
Vendredi 1 septembre 2023  NBFC     Loto 
Vendredi 8 septembre 2023       Forum des associations 
Samedi 16 septembre 2023  OXYGENE    Fest Noz 

Celt’Pieds 

Le 22 Avril les randonneurs et marcheurs 
Nordique de Celt'Pieds se sont retrouvés à la 
Levée des Bosselles avec 1350 autres 
participants venus de tout l'ouest de la 
France. 
 
C'est une marche nocturne, festive et 
dinatoire qui nous attendait sur un parcours 
total de 18 km. 

 
 

Le Dimanche 14 Mai nous avons fait, le matin, une 
randonnée pique-nique de 6 ou 13 km selon les 
capacités de chacun,. Puis la visite du parc floral du 
Châtelier à la rencontre de belle fleurs, couleurs et 
senteur pendant toute l'après midi. 
 
Une nouvelle randonnée à la journée a eu lieu dans la 
forêt de Paimpont.  
 
Le 4 Juin une promenade le long de la côte de l'estuaire de la Rance entre St Malo et Dinard et 

retour via bateau à St Malo fut au programme de cette journée. 

Comité des fêtes 

 


